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Le soutien scientifique 

DES FORÊTS POUR L’ENSEIGNEMENT 
ET LA RECHERCHE

Par Andrée Michaud et Norman Dignard

Andrée Michaud a obtenu 
un DEC en technique des 
sciences naturelles (option 
laboratoire d’enseigne-
ment et de recherche) du 
Cégep de Sainte-Foy en 
1982. À l’emploi de la DRF 
depuis 1985, elle réalise 
pendant près de 10 ans des 
bioessais sur des insectes 
forestiers. En 1994, elle 

s’occupe de la gestion du réseau des Forêts d’expéri-
mentation du Québec et agit aussi à titre de techni-
cienne de l’Herbier du Québec.

Au Québec, des forêts du domaine public sont 
réservées exclusivement pour l’enseignement et 
la recherche en sciences forestières. Au cours des 
ans, le statut de ces territoires a évolué au gré des 
procédures administratives et des législations 
forestières.

FORÊTS D’EXPÉRIMENTATION (FE)

Pourquoi ?

En sciences forestières, les travaux de recherche 
se déroulent généralement sur plusieurs années, 
voire sur des décennies. Dans ce contexte, il est 
nécessaire, pour les chercheurs de la Direction de 
la recherche forestière (DRF) comme pour ceux 
d’autres organismes (universités, gouvernement 
fédéral, etc.), d’avoir la garantie que leurs dispositifs 
expérimentaux ne soient pas perturbés par des 
coupes forestières ou des interventions sylvicoles 
non prévues au protocole de recherche. 

1968…  
Début de la mise en place de la protection 
des dispositifs de recherche

En 1968, les autorités du ministère autorisent la 
création des premiers secteurs expérimentaux 
destinés à protéger les dispositifs de recherche 
des interventions forestières. Ces secteurs sont 
des superficies de terres publiques réservées à des 
fins de recherche forestière ou de conservation. Le 
Service de la recherche (SR) doit alors s’entendre 
avec le concessionnaire forestier afin de protéger le 
dispositif pour toute la durée du projet. Chacun de 
ces secteurs est inscrit auprès du Service des terres 
du ministère des Terres et Forêts. Le Terrier est un 
registre public dans lequel sont consignés les droits 
fonciers cédés ou obtenus par le Gouvernement 
selon la Loi sur les terres et forêts. De 1967 à 1986, 
les dispositifs de recherche sont protégés par 
décision administrative sous l’appellation « Secteurs 
expérimentaux ». 

Norman Dignard a 
complété un baccalauréat 
en génie forestier à l’Uni-
versité Laval en 1976. En 
1987, cette même univer-
sité lui décerne une 
maîtrise en écologie et 
pédologie forestière. Il est 
conservateur associé de 
l’Herbier du Québec depuis 
1987 et responsable des 

Forêts d’expérimentation et des Forêts d’enseigne-
ment et de recherche depuis 1992.
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1986…  
Consolidation de la protection des dispositifs de recherche et entrée en vigueur de la Loi 
sur les Forêts (L.R.Q. c. F.4.1).

En 1986, avec l’entrée en vigueur de la Loi sur les forêts, le ministre précise ce que sont les « Forêts 
d’expérimentation » (FE) ». Les FE sont des territoires forestiers publics réservés exclusivement à des fins 
de recherche et d’expérimentation en sciences forestières. D’une superficie maximale de 500 ha, elles sont 
maintenant constituées par arrêté ministériel. En 1987, les 269 secteurs expérimentaux déjà protégés par 
décision administrative sont constitués en « Forêts d’expérimentation ». Les FE sont utilisées par des chercheurs 
du gouvernement du Québec, du gouvernement fédéral, des universités et des centres de recherche. Elles 
sont enregistrées au Terrier jusqu’en 2005, puis au Registre du domaine de l’État (RDE). En 2012, leur nombre 
dépasse les 600.

1ER AVRIL 2013…  
Entrée en vigueur de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF)

Les articles 18 et 19 de la LADTF précisent les modalités relatives à la constitution des forêts d’expérimentation. 
Les termes sont les mêmes que ceux édictés dans l’ancienne Loi sur les forêts sauf qu’on y précise plus la 
superficie maximale. L’article 109, qui prévoyait que les bénéficiaires de contrats d’approvisionnement et 
d’aménagement forestier (CAAF) devaient être d’accord avec l’établissement de FE sur leur territoire, est 
aussi abrogé. Les FE sont enregistrées au Registre du domaine de l’État (RDE). Au 31 mars 2017, on dénombre 
625 FE.

Carte des forêts d’expérimentation (FE). DRF.

Le soutien scientifique
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FORÊTS D’ENSEIGNEMENT  
ET DE RECHERCHE (FER)

Pourquoi ?

Les forêts d’enseignement et de recherche (FER) 
sont destinées à favoriser l’enseignement pratique 
et la recherche appliquée en foresterie. Les 
établissements d’enseignement qui dispensent 
une formation de niveau secondaire, collégial ou 
universitaire en foresterie doivent bénéficier d’un 
territoire qui leur est réservé pour leur permettre 
d’atteindre leurs objectifs pédagogiques. Les FER 
sont établies à même les territoires forestiers du 
domaine de l’État. Leur superficie varie en fonction 
des besoins de l’établissement d’enseignement 
et ne dépasse habituellement pas 3 000 ha. Leur 
gestion est généralement confiée à l’établissement 
d’enseignement par convention.

AVANT 1986…  
Les précurseurs des FER :  
Forêts expérimentales et Forêts 
d’enseignement, des territoires forestiers 
permettant l’enseignement et la pratique 
en foresterie…

En 1965, le ministre des Terres et Forêts autorise 
la constitution la Forêt Montmorency, la première 
forêt expérimentale au Québec, destinée à 
faciliter l’enseignement des sciences forestières 
dispensé par l’Université Laval. Elle est constituée 
par un arrêté en conseil et sa gestion est confiée 
à l’Université Laval au moyen d’un contrat 
d’affermage. 

De 1967 à 1986, le ministre autorise par décision 
administrative des institutions scolaires à utiliser des 
territoires forestiers à des fins d’enseignement. Ils se 
nomment « Forêts d’enseignement » et on en compte 
18. Ces forêts ne sont pas réservées à l’usage exclusif 
des établissements d’enseignement et sont sous la 
juridiction du Service de l’éducation en conservation 
jusqu’au 6 juin 1988, date à laquelle cette juridiction 
est transférée à la Direction de la recherche et du 
développement.

1986…  
Entrée en vigueur de la Loi sur les Forêts 
(L.R.Q. c. F.4.1) et mise en place des  
« Forêts d’enseignement et de recherche », 
une nouvelle catégorie de territoire à 
l’intérieur des réserves forestières :

En 1986, avec l’entrée en vigueur de la Loi sur les 
forêts, le ministre introduit dans la loi les « Forêts 
d’enseignement et de recherche » (FER). Pour 
favoriser l’enseignement pratique et la recherche 
appliquée en foresterie, le ministre peut alors 
constituer, à même les réserves forestières, des 
Forêts d’enseignement et de recherche. Le ministre 
peut, aux conditions qu’il détermine, en confier la 
gestion à un organisme à but non lucratif affecté 
à l’enseignement ou à la recherche, comme une 
commission scolaire, un cégep ou une université. 
Dans une forêt d’enseignement et de recherche, 
toutes les activités d’aménagement forestier sont 
réalisées à des fins d’enseignement et de recherche 
aux conditions prévues à la convention de gestion. 
Elles sont constituées par arrêté ministériel, ce qui 
leur confère un statut légal. Les FER sont enregistrées 
au Terrier jusqu’en 2005. À compter de 2006, elles 
sont enregistrées au Registre du domaine de l’État 
(RDE), qui remplace dorénavant le Terrier. Seize 
FER sont constituées sous le régime de la Loi sur les 
Forêts. Onze d’entre elles sont des anciennes « Forêts 
d’enseignement » attribuées avant 1986 et une autre 
correspond à l’ancienne forêt expérimentale « Forêt 
Montmorency ». 

1ER AVRIL 2013…  
Entrée en vigueur de la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire 
forestier (LADTF)

Les articles 20 et 21 de LADTF précisent les 
modalités relatives à la constitution des forêts 
d’enseignement et de recherche. Les termes sont 
les mêmes que ceux édictés dans l’ancienne Loi sur 
les Forêts. Les FER sont constituées par un arrêté 
ministériel, ce qui leur confère un statut légal et 
sont enregistrées au Registre du domaine de l’État 
(RDE). En 2017, on dénombre 17 FER.

Le soutien scientifique
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Carte des forêts d’enseignement et de recherche (FER). DRF.

Le soutien scientifique

MERCI À NOTRE MEMBRE VAN BRUYSSEL
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MERCI À NOS MEMBRES VAN BRUYSSEL
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